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I~INISTÈRE DU PÉTROLE,DES MINES ET
DE L'ÉNERGIE
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. DEGRETN0 3Cf1/PR/PM/MPME/2015

Portent attribution d'une Autorisation
Exclusive d'Exploitation' du Champ
pétrolier de KIBE/·, à la société Grifflths
Energy (Chad) Ltd, à la société Glencore
Exploration (Doséo/Borogop) Limited et à
la Société des Hydrocarbures du Tchad
(SHT).

I,E PliESmErIT DE IJl REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

?EE$IDENT DU CONSEIL DES MINISTRES

(lu la Constitution;

(lu la Loi N° 006/PR/2007 du 02 Mai 2007,
relative aux Hydrocarbures;

(lu !a Loi t\lO 007/PR/2013 du 29 Avrii 2013,
portant approbation des Avenants aux
contrat de partage de Production
conclus entre la République du Tchad et
les sociétés PétroChad (Mangara) Limited
et Griffiths Energy (Chad) Ud;
(lu l'Ordonnance N° 001/PR/2010 du 30
Septembre 2010, portant approbation du
contrat type de partage de Production
régissant les activités de recherche et
d'exploitation des hydrocarbures liquides
ou gazeux en Répubiique du Tchad et
modifiant et complétant la Loi N°
006/PR/2007 du 02 Mai 2007 relative aux
hydrocarbures;
(lu le Décret N° 1117/PR/2013 du 21
Novembre 2013, portant Nomination d'un
Premier Ministre, Chef du Gouvernement;

(lu le Décret N° 1061/PR/PMj2014 11
septembre 2014, portant Remaniement
du Gouvernement;
(lu le Décret N° 283/PR/PM/2014 du 02 Mai
2014, portant structure Généra!e du
Gouvernement et Attributions de ses
Membres, et ses textes modificatifs
subséquents;
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'~;';~;fIJtJ.§LJer~~ilest aHribuéluneAu1orisoi'ion
. Exclusive d'Exploitotlon du Gisement de

K!béa à la Société Gïiffiths Energy (Chad)
; Ltd.. à io Société Glencore Exploration

(DoséoIBorogop) Limiied et ô la Société
des Hydrocarbures du Tchad (SHT).

Le champ de Ktbéo est délimité à
l'article 2 ci-dessous, Il est situé dans. le
bassin de Doséo au sud du Tchad.

'Artlcle2: Conformément à "extrait de la
carte: de la région ?:l !'échelle 1/200.000
annexée au présent Décret, le périmètre
du chcrnp de Kibéo est constitué par les
arcs de méridiens et de parallèles
joignant successivement les sommets
définis cl-oprès par leurs coordonnées
géographiques, le méridien d'origine

r=>; étant celui de Greenwich.
f

Les coordonnées géographiques du
champ de Kibéa sont les suivantes:
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La zone proposée pour l'Autorisation
Exclusive d'Exploitation a une superficie
de quatre- vingt-douze virgule deux
(92,2) km2 et se trouve exclusivement sur
le territoire de la région de Salamat.

Article 3: L'Autorisation Exclusive
d' Exploitation est attribuée pour une
période de vingt-cinq (25) ans à compter
de la date de signature du présent
Décret. L'Etat peut, par Décret,
renouveler cette Autorisation Exclusive
d'Exploitation pour une durée maximum
de dix (10) ans.
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Article 4:. le présent Décret porte
outorisoticn d'occupation des terrains
nécessaires aux Opérations Pétrolières et
.dont les détenteursdes droits coutumiers
ont bénéficié '. des compensations,

. conformément à l'article 19.4 du contrat
de Partage de Production conclu le 19
janvier 2011 entre la République du
Tchad et Griffiths Energy (Chad) Ltd et
conformément . aù plan de
Compensation et de Réinsertion.

Article 5 : le Ministre du Pétrole, des Mines
et de l'Energie et le Ministre des Finances
et du Budget sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'application du
présent Décret qui prend effet pour
compter de la date de sa signature, sera
enregistré et publié au Journal Officiel de
la République.
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N'djamena, le

Par le Président de la République,

Le Premier Ministre, Chef du G

T LZEUBE PAYIMI DEUBET
~J enL: v#jllS.

Le Ministre du Pétrole, des Mines et de
l'Énergie .

DJERASS M BEMADJIEL
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